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FICHE DE DEMANDE DE STAGE  OU PFMP  

A faire valider par un des enseignants référents des domaines technologiques et 
professionnels 

A faire déposer par un enseignant au bureau de la DDFPT, 
au plus tard 4 semaines avant le début du stage (hors vacances scolaires) 
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Nom :                                                               Prénom :  

Email :                                                              Portable du Stagiaire :  

Section :    BTS CIRA1            Date de stage :  du 15/04/2024 au 12/07/2024 
(13 semaines dont 1 semaine de vacances incluse) 

 

 Nom de la société : 

Adresse complète :  

 

N° Téléphone : 

Nom du Directeur : 

Mail du Directeur :  

  

Nom du Tuteur : 

Mail du Tuteur :  

N° Téléphone : 

Fonction dans l’entreprise : 

 

Cachet de la société 

OBLIGATOIRE 

Contact pour envoi de la convention : 
Adresse mail du contact :  
Adresse postale (si refus d’envoi par mail de la convention) : 
 

Lieu du stage (si différent de l’adresse de la société) :  

HORAIRES JOURNALIERS DE L’ETUDIANT :  

 Matin Après-midi 

 de à de à 

Lundi     

Mardi     

Mercredi     

Jeudi     

Vendredi     

 

 

 

Accord de l’enseignant référent : 
NOM :                                           Date : 
Signature 
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ANNEXE PÉDAGOGIQUE 1/2 

    

 
  
  

Contexte professionnel 
 

 Fonction : technicien(ne) en Contrôle Industriel et Régulation Automatique 

 Situation à valider : étude des installations automatisées relatives à des processus industriels 

 Localisation : service d’exploitation, d’instrumentation ou bureau d’études 
 

Objectifs assignés à la période en entreprise 
 

Compte tenu des problèmes très divers qui se posent au technicien en Contrôle Industriel et Régulation Automatique, tant au niveau 
des techniques que des domaines d'application, l'établissement scolaire ne peut prétendre les aborder dans leur ensemble : 
l'entreprise est le seul lieu où le stagiaire peut se trouver au contact d'installations industrielles complexes dans des conditions réelles 
d'exploitation.  
En conséquence, les étudiant(e)s des établissements scolaires préparant le Brevet de Technicien Supérieur Contrôle Industriel et 
Régulation Automatique accomplissent un stage de formation à temps plein dans une ou plusieurs entreprises, publiques ou privées, 
dans un service d'instrumentation ou d'exploitation mettant en œuvre des installations automatisées relatives à des processus 
industriels. 
En fonction de l'entreprise d'accueil, il peut être souhaitable pour la formation du stagiaire, d'effectuer une partie de ce stage dans 
un bureau d'études. 
 

Modalités de la concertation assurée pour la préparation et le suivi de cette période 
 

 L’équipe pédagogique est concernée. 

 L’étudiant(e) sera suivi par un des professeurs d’enseignement général ou technologique de sa classe. 
 

Référentiel d’activités professionnelles défini dans le diplôme 
 

L'activité professionnelle en entreprise doit permettre d'effectuer une étude dans un service mettant en œuvre des installations 
automatisées relatives à des processus industriels. Elle contribue à l’approfondissement des connaissances et à l’acquisition de 
nouvelles compétences. 

 Activités prévues : Cf. annexe pédagogique page 2/2 

 Capacités visées dans l’entreprise : Cf. annexe pédagogique page 2/2 
 

Modalités d’évaluation de cette période (cf. règlement d’examen du diplôme) 
 

Au terme de cette période de formation, l’étudiant(e) constitue un rapport comprenant une description de l'étude qui lui a été 
confiée. Dans ce but, un sujet d'étude est choisi en accord avec les responsables du stage. 
Le rapport sert de support à l'épreuve professionnelle de synthèse de l'examen, il est visé par le tuteur, afin d’attester que l’étude et 
les capacités présentées correspondent à celles confiées à l’élève.  
Le chef d’entreprise, ou son représentant, délivre à l’élève une attestation précisant la nature et la durée de la formation effectuée 
en entreprise, rédigée sur l’imprimé joint. 

 

    

    

    
 

 
 


